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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

chômeurs
Question écrite n° 34119

Texte de la question

M. Pierre Lang attire l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur la
nécessité de renforcer le suivi des demandeurs d'emploi. Plusieurs raisons militent pour un contrôle rigoureux.
Tout d'abord, l'impératif de saine gestion de l'argent de l'assurance chômage doit conduire à lutter avec fermeté
contre les fraudes. Les sommes versées par l'ASSEDIC sont destinées à aider des personnes en difficulté
sociale, suite au bouleversement que constitue la perte d'un travail. Il n'est pas tolérable que certains « faux
chômeurs » détournent à leur profit des indemnisations auxquelles ils n'ont pas droit. Ces abus sont loin d'être
négligeables et pénalisent l'ensemble des cotisants. Or le rapport 2003 de la Cour des comptes souligne les
lacunes de notre système de contrôle. En 2002, seules 1 380 sanctions ont été prononcées, sur un total de
2,2 millions de chômeurs. De même, à peine plus de 10 des radiations transmises par l'ANPE aux SCRE
donnent lieu à vérification, et la majorité des entretiens concerne les allocataires de l'État. Le faible nombre de
contrôleurs du travail est un des facteurs explicatifs. En outre, la procédure actuelle ne permet pas de recourir à
des sanctions graduées. Enfin, le « taux de sévérité » des décisions est particulièrement disparate selon les
régions. Le rapport Marimbert sur le service public de l'emploi dresse un constat similaire, en regrettant que «
les cas manifestement abusifs et frauduleux passent à travers les mailles du filet, en l'état du droit et du
dispositif de contrôle ». Le renforcement du suivi serait également dans l'intérêt des chômeurs eux-mêmes, En
effet, plus la période d'inactivité s'allonge, plus il est difficile d'être embauché. La méfiance des entreprises, face
à un candidat présumé peu dynamique, et la perte de motivation du demandeur d'emploi expliquent cette
situation. C'est pourquoi il convient d'offrir aux chômeurs un accompagnement précoce, personnalisé et régulier,
afin de les encourager à retrouver un travail. Les prestations des ANPE devraient faire l'objet d'une évaluation,
car il y a encore trop de stages parking et de formations « bidon ». Le demandeur d'emploi qui enchaîne les
formations, sans rapport les unes avec les autres, simplement pour prolonger ses droits à indemnisation,
n'améliore pas vraiment ses chances d'insertion. Outil de moralisation de la gestion et d'insertion des chômeurs,
le contrôle de la recherche d'emploi doit disposer d'effectifs suffisants, et s'appuyer sur un partage lisible des
tâches entre les différents acteurs. L'octroi d'un pouvoir de sanction à l'UNEDIC serait le gage d'une meilleure
efficacité, à condition de prévoir un mécanisme gradué, incitant le chômeur à engager ou à reprendre une
recherche d'emploi. Toutefois, il paraît difficile d'aller plus loin, en définissant, à la place du demandeur, le travail
« convenable » qu'il devrait accepter sous peine de perdre ses droits. Cette notion est trop délicate à cerner, car
elle dépend de la situation personnelle, de la qualification, des capacités de chacun. Les services de l'emploi ont
pour seule mission de vérifier les efforts de recherche active, d'orienter et de soutenir les démarches des
chômeurs. Il aimerait connaître les mesures qu'il préconise pour remédier aux carences du contrôle de la
recherche d'emploi en France. - Question transmise à M. le ministre délégué aux relations du travail.

Texte de la réponse

Dans son rapport public 2003, la Cour des comptes a souligné la nécessité d'une évolution profonde du
dispositif de contrôle de la recherche d'emploi. Le ministère du travail, de l'emploi et de la cohésion sociale a
engagé, en lien avec les partenaires sociaux, une réflexion sur ce thème, réflexion qui s'inscrit dans le cadre
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plus global de la modernisation du service public de l'emploi. Comme le met en évidence le rapport remis en
janvier 2004 par Jean Marimbert au ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, l'efficacité et la
qualité du dispositif de contrôle impliquent avant tout que les services compétents disposent d'un mécanisme de
sanctions plus précis et plus gradué. À l'heure actuelle, la seule sanction prévue par les textes consiste en la
privation définitive des droits à indemnisation, et ce quelle que soit la gravité du manquement en cause. Les
services compétents hésitent donc souvent à recourir à une mesure aussi sévère. De nombreux États de l'Union
européenne (en particulier l'Espagne et l'Allemagne) ont quant à eux développé une gamme de sanctions plus
large, qui garantit le respect du principe de proportionnalité entre la sanction et les faits, et qui est de ce fait bien
appliquée. Le ministère envisage donc, dans le cadre du plan de cohésion sociale, de mettre en place une
échelle des sanctions plus juste et plus équilibrée, garantissant un traitement équitable des allocataires
sanctionnés. Par ailleurs, le rôle joué par les ASSEDIC dans le contrôle de la recherche d'emploi sera conforté.
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